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LE EXEMPTI1ONS DE TAXES
Les défenseurs du système actuel d'exemp.

tions de taxes allèguent, pour maintenir le sial
qio, la tradition et les coutumes, la haute autorité
de ceux qui dans leur sagesse ont créé ce sys-
teme.

A cette allégation dje vétusté nous pourrions
tout aussi bien opposer un plaidoyer de prescrip-
tioni, Mais nous préférons nous en teuir à la sini-
Ile raison.

Lorsque les exemptions de taxes ont été ins-
tituées, le pays était dans une condition entière-
ment différente de celle qu'il occupe aujourd'hui,
et le maintien de ces privilèges est à la fois un
anachronismne et une injustice.

Il n'est pas admissible avec les duretés de
l'existence présente qu'un tiers de la population
ne paye rien tandis que les deux autres tiers
payent le tout.

C'est Mn principe contraire à toute idée et à
tout principe social.

D'autant plus que l'argent ainsi épargné pour
le bienheuretix tiers est employé à restreindre la

portion productive d'impôt et à accroître la part
de chacun.

Tel n'a pu être l'esprit du législateur qui n'a

jamais eu l'intention de favoriser les accapare-
nents de propriété et l'accroissement excessir
des biens de main-morte.

Qu'on relise donc le Capitulaire de Charle-
magne de l'an S i.

Cet empereur, un saint, écrivait ce qui suit
aux Evêques de l'Empire en demandant aux
gens d'Eglise de lui expliquer " en quoi on
peut distinguer ceux qui quittent le monde de
ceux qui y demeurent," et disait:

" Est-ce que celui-là a quitté le monde qui ne cesse
tout le jour d'augmenter ses biens par toute sorte de
moyens, cii proinettaiit le paradis et en menaçant de
l'enfer pour persuader aux simples de se dépouiller
de leurs biens et d'en priver leurs héritiers légitimes,
lesquels sont ensuite réduits à vivre de brigandages ?
Est-ce avoir quitté le monde que de s'adonner à la

passion d'acquérir jusqu'à corrompre, par argent, des
témoins pour avoir le bien d'autrui, et de chercher
des avoués et des prévôts cruels et avides ? "

'Les pauvres, ajoute-t-il dans le même Capitulaire,
élèvent la voix contre ceux (lui les dépouillent de
leurs propriétés et ils crient également contre les
évêques, les abbés et leurs avoués, et contre les comtes
et les centeniers... lis disent que si l'un d'eux nc
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veut pas abandonner son bien à un éveque ou à un d'aot, mil sept cent vingt-un, qu'ils ne pour-
abbé, à un comte ou à un centenier, ceux-ci cherchent
l'occasion de condamner le pauvre jusqu'à ce que tout
à fait ruiné, il soit réduit à donner ou à vendre sa terres ou ce maisons, sans notre permission ex-
propriété." presse et par écrit, à peine de réunion à notre

Et un autre monarque non moins chrétien,
Louis XV, ell'rayé du développement pris dans
les colonies par les biens (le main-morte, publiait
un très remarquable édit dans lequel il met toutes
les restrictions possibles à l'acquisition die biens
de cette nature, clans des considérants solennels
que nos législateurs devraient se rappeler chaque
fois que leur est soumis l'acte d'incorporation
d'une connunauté religieuse

Déc/aration dfit Roi coneclalt les ordres relig4ieu.r et

geins de main-mor/e c'/ablis ain Colonics Franijiise.s.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et
dle Navarre, à tous ceux qui ces présentes lettres
verront, salut :

Les progrès cie la religion ont toujours fait le
principal objet des soins que les rois nos prédé-
cesseurs ont pris, etdesdépenses qu'ils ont faites
pour l'établissement des colonies cie l'Amérique;
et c'est dans cette vue qu'ils ont cru ne pou-
voir accorder trop de privilèges à ceux qui se
sont destinés à y porter les lumières de la foi.
Depuis notre avènement à la couronne, nous
n'avons rien épargné pour soutenir et animer le
zèle des communautés ecclésiastiques et des
ordres religieux établis dans ces colonies ; et
nous avons la satisfaction de voir que nos sujets
y trouvent, par rapport à la religion, tous les
secours qu'ils pourraient espérer au milieu de
notre royaume ; mais d'un autre côté, l'usage
que ces communautés et ces ordres religieux ont
su faire dans tous les temps (le leurs privilèges
et exemptions, leur ayant donné lieu d'acquérir
des fonds considérables, le feu roi, notre très
honoré seigneur et bisaieul, jugea qu'il était né-
cessaire d'y mettre des bornes: il régla en l'an-
née mil sept cent trois, que chacun des ordres
religieux établis dans les Isles, ne pourrait
étendre ses habitations au-delà de ce qu'il fau-
drait de terre pour employer cent nègres ; et ce
règlement n'ayant pas eu son exécution, nous
ordoîininmes, par nos lettres patentes du mois

omaie. - état actuel de toutes nos colonies

exige de nous des dispositions encore plus éten.
dues sur cette matière. Quelque faveur que
puissent mériter les établissements fondés sur des
motifs de religion et de charité, il est temps que
nous prenions des précautions efficaces pour

empêcher qu'il ne puisse non-seulement s'y en
former de nouveaux sans notre permission, mais
encore pour que ceux qui y sont autorisés ne mul-

tiplient (les acquisitions qui mettent hors du
commerce une partie considérable des fonds et

domaines de nos colonies, et ne pourraient être

regardées que comme contraires au bien coi-
mun die la société, c'est à quoi nous avons résolu

de pourvoir par une loi précise, en réservant
néanmoins aux commuuautés et gens de main-
morte, déjà établis dans nos colonies, la faculté

d'acquérir des rentes constituées d'une certaine

nature, dont la jouissance leur sera souvent

plus avantageuse, et toujours plus convenable

à l'intérêt public, que celle des domaines qu'ils

pourraient ajouter à leurs possessions.

On recounnaitra sans peine la sagesse de cet
édit dont l'observation stricte eut empêché le
imiahiise dont nous souffrons aujourd'hui et qui
était déjà prévu, il y a un siècle.

Mais ce n'est pas tout de constater le mal,
il lau t y apporter remède ; le seul remède POS-
sible est :que les communautés religieuises se
laissent taxer.

Qu'elles aient donc la sagesse d'écoiter' l'
des leurs, l'abbé Dillon, lorsqu'il s'écriait à pro-
pos de la sécularisation des biens du clergèé

" Notre devoir serait de renoncer à cette pro'-
priété quand elle serait établie. On doit re-
mettre à un bienfiiteur ce qu'on a obtenu de sa
générosité quand ce bienfaiteur lui-même est

d
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dans une position telle qu'il ne pet
Salis la remise d so bienfait.'

Or lions Sommnes rendus là ce poin
Le peu ple est écrasé dle taxes qu'il re
supporter et réclame à grand cris la
son bienlfit.

Un retard serait criminel et fata
devons assez compter sur le patrio
clergé eaadien pour penser qu'il s
de bonne grrce et ne nous forcera pa
à la population canadienne le terrible
ment que Mirabeau adressait au pe
çais en une tnie circonstance :

"l Ce (il'on veiut, c'est (ie vous cess

sages, et qu'après avoir respecté h
vous fîtliez aux pieds la foi ce vos
que votre chute dans l'impiété vou
un carauctèr'e odieux."

LES% BIENS OUl SEMI
L'origine, la valeur et les attrib

Biens du Séminaire (le Montréal sont
rêt tellement vif pour notre popula
dienne-française que nous nous soimm
à un travail sérieux de recherches afin
les documents historiques qui, sur l
peuvent permettre ce se former une
façon dont les mandataires s'acquitteu
gations morales et légales des donata

Nous entendons être bien compris
faisons ici ni démagogi c ni irréligio
faisons de [histoire et nous parlero
nient par la voix des documents offic

Nous prétendons prouver que les
accumulées parle Séminaire et messi
Sulpice sont déturnées de leur obj
que le Séminaire ne remplit pas les
qui lui ont été imposées et que Iou
droit de lui demander des comptes.

Nous ne pensons pas que nous ay
a redouter au Canada les excès épo
qui ont signalé dans le vieux mond
ment final entre la population dép
opprimée et le clergé écrasant de rich
toute puissance.
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ut exister Mais rappelons à ceux qui seraient tentés de
.l'oublier qu'une Proposition fit votée à Paris

t critique. par 568 voix contre 346 le 2 Novembre 1789,
peut pis 'le jour des morts, sur la motion dl'un évêuse,

remise de sous la présidence ce Canins, membre du clergé
et dans le Palais de l'archevêque cie Paris"

1, et nous (Louis Blanc.)
tismue <Ilt Cette proposition était que

'exécutera « Tous les biens ecclésiastiques sont mis à la dispo-
s à lancer sition de la nation à la charge (le pourvoir d'une
avertisse- manière convenable aux frais du culte, i l'entretien

Iple 'ran-(le ses ministres et au soulagement (les pauvres, sous
ule hran- la surveillance et d'après les instructions (les provinces."

iez d'être Non, fasse le ciel, que les choses se passent
a religion autrement et que les détenteurs cu pouvoir

pères, I ecclésiastique nous dispensent (le ces cruels sou-
veuiirs eui songeant d'eux-nmêmes à cette granîdes Imprime n
ut se Mirabeau.

DUROC. Il Pensez-vous que le respect du peuplle pour les
ministres (les autelq fût mloins religieLux ou que sa
cotifince cin eux fit ébranlées'il n'était plus forcé de

h J I I comparer- leur opulence avec sa misère, leur superflu
~ î i L avec se-i besoinis, et ses travaux avec la rapidité de

leur fortunec ?
ntions (les Pour bien falire comprendre les titres de pro-
<'un inité- priété clu Séminaire, nous sommes obligés dle
tion cana- remonter à l'histoire cie la colonie.
es astreint Le premier document établissant la colonie
de réunir du Canada et in liquant le but de la fondation

i question, est le suivant
idée (le la

it des obli- ie poU>/d<lblissdlle la Compagnie desela

ires. l a aaordcr à la dik ¼mPirgwic par H. le
; nous ne C1uflial dk Richelieu, le 2a 1627.

il. Nous Le roi continuant le même désir que le défunt roi
ns unique- Elcni-lc-Grand, soi pe, Iglorieuse ménoireavait
iels. de faire rechercher et découvrir ès pays, terres Ct

contrées (le la Nouvelle-Franice, (lite Canada, quelque
ressources habitation capable pour y établir une colonie, af,
eurs de St. ('essayer avec l'assistance d iviine, d'amener /espeup/cs

et primitif, qui y habitent à la connaissance di vrai 1icu, lesfaie
policer- ci just)-',uret à li foi ei r-eligion calleolique, aposto-

obligations liqîce et rine; nonseigneur le cardinal de Richelieu,
s avons le grand-maître, chef et surintendant-général de la navi.

gation et comnmerce dle France, étant obligé par le

ons jamais devoir dc sa cliarge de faire réussir les saintes inteil-tions et dlesseins (les dits seigneurs rois, avait juge
uvantable que le seul oyen le disposer ces peuples a la con-
e le règle- naissance du vrai Dieu, était de peupler îe dit pays
ouillée et de naturels français catholiques, pour, par lei-

M.realibe, disposer à ces atios elren chtéiete,
esse et (e , la vie civile, et ni e ypétablissnt l'autorité royale,

tirer des dites terres nouvelaement découvertes, quel



452 CAN

Ile avantageux conimerce pour l'utilité (les sujets
du roi, etc. (Edits et Ordonnances, pages 5.)

Comme on le voit, il s'agit ici de colonisation

purement et simplement et non de conquête.

La compagnie est formée dans un but religieux,
humanitaire et social et non mercantile.

Maintenant, nous allons suivre pas à pas les

progrès de la fondation de St. Sulpice en indi-

quant les points notables.
L'ordre de St. Sulpice fut établi par Jean

Jacques Olier, en vue de Villemarie (1640)
Faillon, Iol. i ,pagv 386).

M. Olier mettant dans les mains de Dauver-
sière un rouleau de cent louis, lui dit: " Prenez
ceci pour commencer l'œuvre de Dieu." Ce
fut le premier argent donné pour l'œuvre (le
Villemarie (Ibid.Page 390).

La société s'appela d'abord Notre Dame de
Montréal, composée (le M. Olier, Dauversière
et quatre autres (1641) (ibid page 392).

Dauversière et Faucamp obtinrent une dona-
tion de l'île de Montréal de M. (le Lauzon le 12

juillet 1640. L'île leur était accordée en toute
propriété (ibid. page 394).

Faillon indique également le but de l'insti-
tution dans la lettre au Pape Urbain VI II en
1643;

- Pour répandre la foi parmi les nations de la
Nouvelle-France, notre Société a choisi le lieu
appelé l'lle de Montréal " (ibid.page 398).

Dauversière et Faucamp obtiennent de la
compagnie de la Nouvelle-France, suite de la
compagnie des cent associés, de nouvelles lettres
de concession del'Ile de Montréal, pour le Sémi-
naire de St. Sulpice, " donnant en toute propri-
été, justice et seigneurie à perpétuité " avec dé-
fense de commercer sur les fourrures. (Edzts
et Ordonnances, vol. i, page 20.)

Dauversière et Faucamp acceptent la dona-
tion sans condition et l'association du Séminaire
de St. Sulpice se trouve constituée comme suit

Et le vingt-unième jour de mars mil six cent ciii-
qualte, sont comparus par devant les dits notaires
les dits sieurs Pierre Chevrier et Hiérosme LcRoyerétant de présent de cette ville de Paris logés à la
Fleur-de-Lis, rue des Marmousets, paroisse Saint
Pierre-aux-Bkeufs ; lesquels ont déclaré que utessicur.
les associes poir la conversit des sauvages de 1
Nouvelle-France ci l'Isle de Montréal ci dessui

DA-REVUE

designée, sont: Messire Jean-Jacques Ollier, curé
de Saint-Sulpice; Mre Alexandre LeRageois, ecclé.
siastique ; Nicolas Barreau, aussi ecclésiastique; Mre
koger du Plessis, seigneur de Liancour, duc de la
Roche-Guyon et autres lieux, chevalier des ordres du
roi; Mre Henry Louis Habert, seigneur de Mont.
mort, conseiller du roi cn ses conseils, et maître des
requêtes ordinaires de son hôtel ; Bertrand Drouart,
écuier, et Louis Séguier sieur de Saint-Germain, au
profit desquels à ce présent et acceptant tant pour
eux que pour Louis Dailleboust et Paul de Chomedy,
écuiers, les dits sicurs Chevrier et le Royer de la
Dauversière font en tant que besoin serait la décla-
ration ci-dessus à l'effet de la plus grande validité
d'icelle; reconnaissant d'abondant iceux sieurs de
Faucaml) et de la Dauversière qu'ils ne prétendent
aucune chose en la dite Isle de Montréal, forts et
habitations d'icelle et autres dépendances que comme
associés avec les (lits sieurs ci-dessus nommés, c/ tous
ensemble s'en font encore, en tant que besoin serait,
donation nintuelle et r/ciprque irérvocable et entre
vifs aux survivants les mis des autres, en cas de
prédécès d'iceux, et au survi'ant et dernier survi'ant
de toits en ercluant à jamais tous leurs héritiers et
ayant cause pour quelque cause e occasion que ce
soit; donnant pouvoir au porteur en cas qu'il se
trouvât nécessaire de faire insinuer les présentes par-
tout où besoin sera, dont ils ont requis acte aux dits
notaires à eux octroyé ès études des dits notaires les
dits jours et an que dessus, et ont signé (ibid. page
27.)

Les associé's (lu Séminaire de St. Sulpice de
Montréal firent, par n acte cie donation dont
les considérants suivent, abandon cie leurs droits
aut Séminaire (le St. Sulpice cleParis:

Contirat de D)onation aut dit Sémýiirie, eni date dut
9 il/ors 1663.

Pardevant les notaires garde-notes du roi, notrc
sire, cil soni Châtelet de Paris, soussignés.

Furent présents eni leurs personnes Messire l'ierre
Chevrier, prêtre, seigneur cie Faucanîp, (demeurant a
Paris, rite Martignon, paroisse Saintlhorias dui
Louvre, lMessire Gabriel Quélus, abbé de Loccdicti,
demeurant à Sainit-Gc-rinaini-des-Prez, P>aris, cii la
communauté des prêtres (le l'église de Saint-Sulpice,
MeIssire jean Garibal, chevalier, conseiller du roi cil
ses conseils, mnaitre (les requêtes ordinaires eil soni
hôtel, et président cii sont grand conseil, demeurant
au (lit Saint-Germain, rute de Coulonibier, Messire
Antoine Barillon, chevalier, seigneur (le Moraiigis,
coniseiller (lu roi eni ses conseils d'état et Privé et
direction (le ses finance' -, demeurant faubourg (le Sainit-
Michiel, rue d'Enfer, Messire Chiristophie Duplessis,
aussi conseiller du roi cil sont conseil, seigneur et b,11roiî
de Monitbart, dlemeuranit au dit Sainit-Germiaini-des-
l>Prcz, rute du Petit Vaugirard, et Bertrand Drouart,

récuyer, demeurant eîi l'hôtel d'Aiguillon, en la (lite
arute de Vaugirard, tous les dits susnomîmés aIsSOiC

s /?ow-/ Ici eonveirsio, dles sauvages de la, Nouvelle-Fianice,
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en l'Isle de Montréal, tant en leurs noms que repré-
sentant les autres associés, lesquels considérant les
grandes bénédictions qu'il a plu à Dieu de répandre
sur la dite isle de Montréal pour la conversion des
sauvages, insiruciion et édification des Français
/tabitués at iclle par les soins de défunts Messieurs
Ollier, de la Marguerie, de Ranty. et autres associés
à l'euvre depuis vingt années, et combien dans ces
derniers temps messieurs du Séminaire Saint-Sulpice
ont travaillé par leurs soins, et par leur zèle pour
soutenir ce bon ouvre, ayant exposé leurs personnes
et fait (le fortes contributions pour le bien de la colonie
et accroissement de la gloire de Dieu, désirant les
(lits sicurs associés contribuer de leur part pour
seconder les pieux desseins des dits sieurs du
Séminaire, et honorant la mémoire du dit sieur
abbé Ollier, premier instituteur d'icelui et l'un des
promoteurs et bienfaiteurs de l'oeuvre, ils ont,
après plusieurs conférences sur ce sujet, et pour la
plus grande gloire de Dieu et le salut des âmes,
fait et font avec les dits sieurs du Séminaire les
accords et conventiens qui en suivent, c'est-à-savoir
etc.

Enfin, le Séminaire de St. Sulpice de Paris fut
mis en possession de l'Ile de Montréal par l'édit
suivant qui est son titre définitif:

Etab/issentent d'un Séninaire dans l'sic de Mfonl-
r/ai, et autolrtisse»ent pour la Seigneurie de la
de fs/c.

Lous, par la grâce (le Dieu, roi de France et
de Navarre; a tous présent et à venir, salut.

Les ecclésiastiques du Séminaire de Saint-Sulpice,
du faubourg Saint-Germain, des Prez, nous ont très
humblement remontré que les sieurs de Faucamp,
de Quaylus abbé de Locdieu, de Garibal, de
Nlor.igis, Duplessis et Drouart leur ont fait dona-
tion, par contrat du neuvième joui de mars mil six
cent soixante trois, de la Seigneurie de l'Isle de Mont-
réal ci la Nouvelle-France, avec ses appartenances
et dépendances, où ils ont envoyé des prêtres qui ont
travaillé à la conversion des sauvages avec tant de
succès qu'ils ont été conviés d'en faire passer jus-
ques au nombre <le quatorze, quipourraienit établir
une cO/f »oiuaué, s'i1 nus plaisait leur accorder nos
ld/res sur ce nécessaires.

A ces causes, bien informés que nous ne pouvons
rien faire de plus avantageux pour la propagation
(le la foi et pour l'établissement de la religion chré-
tiennîe dans nos Etats de la Nouvelle-France, et
voulant favorablement traiter les dits exposants, nous
leur avons permis et permettons par ces présentes,
signées de notre main, d'ériger une communauté et
Semiiaire d'ecclésiastiques dans la dite Isle (le
Montréaîl, pour y vaquer, selon leurs intentions, con-for»icén,, ( an.1 saints conciles de l'Eglise el ordon-
nances 'e ce royaume, à la conversion e instruction

o1S suje/s,et prier Dieu pour nous, nos successeurs
rois et pour la paix de l'Eglise et de l'Etat ; et pour
d'autant plus faciliter le dit établissement, nous

avons loué, agréé et approuvé, louons, agréons et
approuvons la dite donation portée par le contrat
du dit jour neuvième mars iiil six cent soixante-
trois, cy-attaché, sous le contre-scel dle notre chan-
cellerie. et de.nîotre plus ample grâce avons amtorti
et amortissons à perpétuité la (lite 1crre et seigneuric
de M1ontréal connne à Dieu dédiée et consacrcé, voulons
qu'elle soit unie a' perpétité à leur société, sans pou-
voir être obligée, ni Ihypotlléquéje, ni aliénée par aucun
<'entr'eux en pariculier, pour quelque cause et raison
que ce soit, pour en jouir par eux et leurs succes-
seurs au dit Séminaire et communauté franchement
et quittement, sans qu'ils soient tenus d'en vuider
leurs mains, nous bailler homme vivant et mourant,
et de nous payer ni aux rois nos successeurs aucune
finance et indemnité, droits de franc-fiefs, et
nouveaux acquets et autres droits, lont nous les
avons affranchis et affranchissons, et à quelque
somme qu'ils se puissent monter nous leur en avons
fait et faisons don par ces dites présentes, à la
charge de payer les indemnités et autres drloits ds
à autres seigneurs qu'à nous,

A partir de ces documents qui établissent les
titres de St. Sulpice à la propriété de l'Ile de
Montréal et laissant de côté les édits qui n'ont
trait qu'aux obligations religieuses, nous voyons
le Séminaire traverser paisiblement les épreuves
troublantes de la conquête et de 1837, et arriver
enfin à la charte actuelle qui se trouve aux
Statuts 3 et 4 Victoria chap. 30 et par laquelle
aussi les Sulpiciens furent reconnus expressé-
ment par un acte du conseil spécial les main-
tenant dans la possession de leurs biens. Mais
cette confirmation ne leur fui accordée qu'à
la condition de jouir et de disposer de leurs
biens pour les seules fins mentionnées dans
l'acte, à savoir :

i. La desserte de la paroisse de Montréal.
2. La mission (lu lac (les )eux,Montagnes pour

l'instruction morale et religieuse des Indiens Algon-
quins et Iroquois.

3. Le soutien du petit Séminaire ou Collège de
Montréal.

4. Le soutien d'écoles pour les enfants dans la
paroisse de Montréal.

5. Le soutien des pauvres invalides et orphelins.
6. Le soutien et le maintien convenable les

membres le la corporation et de ses officiers ou servi-
teurs.

7. Le soutien de telles autres institutions religieuses
de bienfaisance et d'éducation qui pourront être
approuvées de temps à autre par le gouvernement
de cette province. (Voir les S.R.P.C., ch. 42, sec. 2.)

Voilà les obligations publiques du Séminaire

de St. Sulpice ; nous donnerons l'énumératio n
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et l'évaluation de ses biens; nous étudierons la

façon dont il les emploie, puis les droits que
nous avons de faire respecter les obligations

acceptées et les moyens d'obtenir justice.
CHlERCHEUR,

L'EDUCATION DE LA FEMME
(v'e A\JimCILE.)

Puisque la femme canadienne tie sait pas attacher
son mari au foyer, faute d'instruction; puisqu'elle ie
sait pas gouverner sa maison, faute de notions écono-
iniques ; puisqu'elle ie sait pas élever ses enfants,
faute de confiance ci son pouvoir ; puisqu'elle ie par-
tage ni les travaux, ni les soucis de son époux, faute
d'aptitudes, je me demainde ci quoi consiste son rôle
et quelle supériorité elle a sur la femme orientale ?

L'éducation qu'elle reçoit la voue à une servitude
perpétuelle. On en, fait uIl étre passif qui dépend de
son mari et de son curé, mais il est bont d'observer
qu'elle est plus soumise à celui-ci qu'à celui-là,
Dispensée de tous les devoirs qui cnoblissent la
femme, qui en fait l'ange du foyer, le conseiller et le
soutien du mari, le modèle et l'adoration des enfants,
y a-t-il atu moins pour la malheureuse une compensa-
tion à son effaceiient ? Est-elle libre de sa volonté
dans la sphère étroite où l'enserre un pouvoir égoïste
dont elle est l'instrument inconscient ? Hélas ! non.
Elle est subordonnée à tous les rongeurs de ménages,
à tous les déserteurs des charges sociales, à tous les
goinfres (le sacristie. Elle ne sait bien qu'une chose,
c'est que toutes ses pensées et toutes ses actions, celles
de son mari et celles de ses enfants doivent être
livrées à son directeur (le conscience. Elle sait, ou
plutôt elle croit que son rôle est accompli lorsqu'elle
a tnconîsciemnment espionné, déioncé et livré à la cupi-
dité ou à la colère d'un étranger obéissant à une disci.
pline implacable, ceux pour qui la nature lui a donné
des entrailles. Ses facultés aimantes, sa droiture na-
tuielle, ses aspirations à la paix, à la tendresse, à
l'amour sont étouffées dès le berceau, car la néfaste
influence qui l'anéantit s'exerçait avant sa naissance
sur ses ascendants. Elle n'est responsable ni de ses
lâchetés ni de ses trahisons ; c'est le produit (le l'ata-
vismîe.

* *

Dans les pays où la tyrannie cléricale a amené une
réaction, la femme est le soutien moral, le conseiller
clairvoyant (le soi mari. Ceest un être agissant et
pensant, non un objet mobilier commode ou inicoii-
mode. Débarrassée de toute contrainte, elle n'a

qu'un objectif: le bonheur de son ménage. Ce souci
ne l'éloigne pas (le ses devoirs religieux ; il les coin-
plète, au contraire, et les fortifie. Seulement la
femmne sait faire la part des choses, et il n'est pas à
craindre qu'elle confonde jamais ce qui est dû à Dieu
avec ce que réclament ses ministres.

Ici, rien ne prévaut contre la volonté du clergé. Je
connais intimement un excellent homme qui possède
une intelligence supérieure et une instruction solidei
Je dois dire, pour être véridique, qu'il n'a pas acquis
cette instruction dans les collèges de la Province.
Cet homme, depuis quelques années, a rendu de
signalés services aux Jésuites. Mais alors que les
bons Pères rémunéraient généreusement tous ceux
qui participaient à l'euvre commune, ils réclamaient
gratuitement le concours ce mon ami.

Il y a quatre mois, le pauvre homme perdit son
emploi. Lui, sa femme et ses six enfants (il y ci aura
sept dans quelques jours) vivent depuis ce temps sur la
chétive épargne du ménage ; quand ce pécule sera
épuisé, si l'infortuné n'a pas 'rouvé un nouvel emploi,il
lui restera la ressource d'aller voir dans quelles propor-
tions nos somptueuses communautés philantropiques
exercent la charité chrétienne. Pour retarder le jour
de cette expérience et peut-être lui en éviter l'amer-
tuie, je lui proposai, un jour qu'il mue contait ses
peines et me faisait part de ses inquiétudes, d'écrire
régulièrement pour le CANADA.RÊ.:vUE des articles de
vulgarisation scientifique, spécialité où il excelle. Je
me faisais fort, ci raison die la situation diflicile et
imméritée où il se t-ouve, de lui faire obtenir par ce
moyen un salaire modeste, mais régulier et sûr.
Hésitant à prendre une décision si grave - pensez
donc! écrire sous un pseudonyme des articles de
science ami ible d u; e .t in fâune C iN \D w-REVUE. - il
se tourna vers sa femme, excellente créature, bien
dévouée à son mari, mais plus dévouée encore à notre
admirable clergé (lont les moindres caprices font sa
loi. L'examen de la question ne fut pas long et la

réponse fut aussi catégorique qu'impolie. Je regardai

mon ami à qui le rouge montait au visage il eut tii

imperceptible haussement d'épaules qui marquait
la résignation. Je lui tendis la main pour prendre

congé.
- Et les bons l'ères ? lui dis-je, et M. le chanoine

Y... ? et M. l'abbé Z... ? que font-ils pour vous ?
- Ils me plaignent et prient pour moi, fit-il

avec un sourire navrant sous lequel se cachait le
désespoir.

J'ai quitté mon ami, désolé. Je ne l'ai pas revu

depuis, mais je sais que sa position n'a changé que
pour s'aggraver. Il souffre ci silence et sa femme
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gémit nuit et jour. Malgré sa grossesse avancée, elle
multiplie les neuvaines et les pratiques religieuses qui,
tout excellentes qu'elles soient, manquent de qualité
nutritives et ne valent pas, pour remplir la huche,
les dollars (le bon aloi que Filiatrault distribue à jour
et à heure fixes à tous ses collaborateurs.

Voilà donc une famille aujourd'hui dans la détresse,
(emaini dans la misère, par suite de la soumission

bornée de la femme à la volonté despotique du
clergé.

Que d'exemples analogues je pourrais fouri ir.

C'est surtout à l'endroit des lectures que le clergé
se montre intraitable. Depuis qu'il a dû apprendre
à lireî, ses sujets, - oh ! bien malgré lui, - il proscrit

les livres avec rage. Le livre est aussi un éducateur,
par conséquent, c'est un concurrent qu'il faut détruire,
mais détruire réellement, par le feu. C'est le procédé
le plus en honneur ; c'est le plus radical aussi.

Je connais à Québec un homme exemplaire à tous
les points (le vue. Ce serait un saint s'il pouvait y
avoir (les saints chez les laïques pères <le famille. La
jeunesse dle cet homme a été préservée <le toutes
les tentations, de tous les faux pas, de toutes les
mauvaises fréquentations, c'est-à-dire de tous les
périls, par...... devinez par qui ?...... par Alexandre
Dumîîas !

Oui, (le l'aveu même de cet homme, les récits
attachants d'Alexandre Dumas n'ont laissé dans
son esprit que des souvenirs joyeux et des impres-
sions avouables. Au lieu d'aller à l'hôtel, de parti-
ciper à les piques-niques onéreux, le courir la brune
et la blonde, il lisait les merveilleux romans de
Dumas. Un beau jour, le confesseur de sa femme
lui imposa un sacrifice douloureux ; il lui fallut
brûler sa bibliothèque. Ce qu'il fit sans comprendre
la nécessité de cet autodafé. Mais il m'a avoué
qu'il ne serait pas aujourd'hui de si bonne composi-
tion. Ce qui me fait croire à la vérité de ses regrets,
c'est qu'il recommande à son fils ainé, qui a dix-huit
ans, la lecture de son auteur favori. Comme ce plaisir
suffisait au père, il suffit au fils qui n'a jamais mis
les pieds à l'auberge et ne les y mettra probablement
jamais.

Si nous voulions étudier cette question les livres,
nous arriverions à cette conclusion : il n'y a pas de
mauvais livres, il n'y a que de mauvais lecteurs.

Mais cette étude nous éloignerait de notre sujet.
Pour n'en pas sortir, disons que les ouvrages profanes
que l'on met entre les mains de la jeunesse sont cent
fois pires que les délicieux et inoffensifs romans que

l'on bannit avec tant de férocité Quand je pense
que les romans du pieux, du doux Souvestre sont à
l'Index, cela me fait bondir!

Tout le monde connaît lcs Contes du Chanoine Smith,
contes destinés au jeune âge et qui forment une demi
douzaine de volumes. Eh bien, je prétends que ces
contes sont extrêmement dangereux pour la jeunesse.
L'invariable canevas de ces contes, le voici:

Un enfant, garçon ou fille, devient orphelin à six
'ans, quelquefois à sept. Cet enfant est abandonné.
Il n'a ni feu ni lieu. C'est un petit vagabond qui erre
dans les villages ou dans les bois, vivant <le fruits
sauvages et <le la charité publique. Seulement cet
enfant est pieux. A chaque instant du jour ses petites
mains se joignent et une prière pure sort de ses lèvres
innocentes pour monter vers Dieu. Il a perdu le
souvenir de ses parents, mais il a conservé celui de
sa bienfaitrice trépassée, la riche Madane qui hiabi-
tait le château. Il ne manque pas de se rendre jour-
nellenent au cimetière pour prier sur la tombe de la
bonne dame et pour renouveler les fleurs placées dans
une corbeille sur son tombeau. Un jour, après une
prière plus fervente que <le coutume, l'enfant enlève
les fleurs fanées et trouve un trésor au fond de la
corbeille. Si c'est un garçon il se fait moine, si c'est
une fille elle se fait nonne ; mais dants tous les cas, le
trésor a été remis à M. le curé pour être employé en
bonnes ouvres, en reconnaissance des soins paternels
que ce boi curé a accordés à nos petits vagabonds.

C'est la moralité <le l'histoire.
J'ai peut-être le goût perverti, mais je préfère la

morale du laïque Jean de La Fontaine
Aide-toi, le ciel t'aidera.

Quelle impression les enfants qui savourent ces

contes reçoivent-ils ? Quel enseignement, quelle leçon
pour eux ?

Un enfant <le six ans livré à ses seules ressources
et subsistant plus de quarante-huit heures, c'est plus
qu'invraisemblable, c'est un scandaleux mensonge.
Et M. le curé, et toutes les bonnes âmes du village
qui ne recueillent pas cet enfant, ne sont-ce pas des

monstres ? Et quel exemple de dignité dans cette

apologie de la mendicité ! Quel mysticisme dans cette

accumulation d'ineptie! Quelle préparation aux luttes

et aux devoirs de la vie.
Voilà les sottises dont on bourre l'esprit de nos

enfants. Plus tard, on leur permet d'autres lectures,
mais il ne faut pas qu'elles s'écartent du Psautier de

David. S'ils parcouraient des livres profanes, ils

seraient irréinédiablement perdus.

Qu'une jeune femme lise un roman de Georges
Olinet, Serge Panine par exemple, c'est fini. Elle
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apprendra comnnent une femme le tête et de cceur

peut faire prospérer sa maison, comment elle peut
suppléer à l'incapacité de son mari, comment elle doit
aimer son enfant et le défendre lorsqu'il est menacé,
comment, cn un mot, elle peut se passer d'un souf-
fleur et d'un parasite.

En vérité de tels ouvrages sont par tropsubversifs.
Leur propagation n'amènerait peut-être pas la fin du
monde, mais marquerait sûrement la fin du règne de
la théocratie.

Ce qui serait dommage.
LUlUS.

L'AVENI R
IV

ES DIE1TI.S F E DI- I{A i IT I'ROvINGiA Li.

(Suite.)

L'émigration une fois indiquée comme l'un des
motifs qui nous empêchent de prospérer, étudions
maintenant les causes (lui provoquent l'émigration et,
pour cela, commençons par la comparaison de notre
dette et de celle des Etats-Unis.

On sait que la plus forte partie de la (lette des
Etats-Unis a été contractée à un taux d'intérêt exor-
bitant et dans un moment où les bons ne rapportaient
encore que 50 o/o de leur valeur nominale. Bien des
gens ont supposé alors que la population ne se laisse-
rait pas convaincre de racheter pour $ioo d'or un bon
qui n'avait été acheté que pour $50, mais la démo-
cratie américaine s'est montrée scrupuleusement lion-
nête et ses créanciers ont reçu intégralement la somme
convenue.

La dette fédérale nette des Etats-Unis le 30 juin
1892, était de $841,500,000 ou $14 par tête de popu-
lation, suivant les chiffres (le 1892. La dette fédé-
rale nette du Canada à la même époque était de
$24 1, oo,ooo, soit $50 par tête.

Les frais d'intérêt annuel (le la dette (les Etats-
Unis sont tombés de $146,000,000 en 1866 à $23,-
000,000 aujourd'hui.

Les frais nets d'intérêt sur la dette du Canada se
sont élevés de $4,400,o0o en' 1868 à $8,700,00o.

La dette nette des Etats et Territoires pris séparé-
ment ci 1890 était de $223,000,000.

Les dettes nettes de nos provinces ne peuvent pas
être évaluées correctement, mais elles doivent dépas-
ser $25,ooo,ooo, et dans la plupart des cas, l'actif est
d'une valeur très douteuse.

Le total <les dettes fédérales, des dettes d'Etats, de
comtés, de cités, de villes et de districts scolaires des
Etats-Unis, c'est-à-dire de la dette ci bloc, s'élevait
en 1S90 à $32 par tête, ou à peu près les deux tiers
du montant qui correspond par tête au contribuable
canadien pour la (lette fédérale seulement. Il n'y a
pas au Canada dle rapports qui indiquent à combien
se montent les dettes municipales, mais on sait qu'elles
sont élevées.

De même il n'est pas possible d'établir une coin.
paraison entre les dettes hypothécaires <les deux
pays, car les Etats-Unis seuls fournissent à cet égard
des renseignements officiels.

En nous bornant donc aux dettes fédérales et pro-
vinciales et aux dettes d'Etat, les A méricains doivent,
par tête $i8, tandis que nous en devons $55.

Ou, pour présenter la chose d'une autre façon, une
famille de cinq personnes aux Etats-Unis a à porter
le poids de $90 de dette et au Canada, $275. Le
poids des intérêts à payer est, au moins, ci propor-
tion.

De temps à autre, dans ses discours sur je îbudget,
Sir Richard Cartwright a cité des chiffres pour prou-
ver que, sur toute la ligne, le Canada est plus lourde.
ment taxé que les Etats-Cnis, sans compter que les
Américains sont plus à même, par suite de leur capi-
tai disponible, de faire face à la taxation.

Cet avancé peut être exact, mais la comparaison
est difficile à établir parce que les systèmes fmnanciers
des deux pays sont différents.

Ici, le trésor fédéral accorde des subventions aux
provinces pour leur permettre de faire face aux frais
de leur gouvernement local, tandis qu'aux Etats-Unis
chaque Etat doit se suffire et fouiller ses poches pour
subvenir aux dépenses locales à même ses propres
ressources. Il y a encore d'autres différences qu'il est
inutile de décrire au long ; par exemple, rien d]ais
nos finances canadiennes ne correspond aux sonimes
énormes que les Américains payent comme pensions
de retraites ou pour les fonds de rachat.

On pourrait également faire une comparaison sur
les sommes perçues comme taxes douanières dans les
deux pays: l'année dernière $174,000,000 aux Etats-
Unis et $20,5oo,ooo au Canada, mais la comparaison
n'est pas exacte.

Un fait indiscutablement exact, c'est que le poids
général le la dette a diminué aux Etats depuis
1867 et augmenté au Canada.

Le système d'octroi de subventions fédérales aux
provinces est évidemment vicieux. Il engendre l'ex-
travagance et provoque des tripotages pour l'aug-
mentation les subventions qui ne font que gonfler la
dette du Canada.

A l'exception d'Ontario, toutes les provinces s'en-
foncent dans les dettes, les dépenses annuelles dépas-
sent les recettes avec une infatigable régularité, et
avant longtemps s'imposera la nécessité (le ce que
l'on appelle par cuphémisme un " rajustemnent."

Ouébec est dans une situation désespérée, et si la
province n'est pas secourue à temps, elle pourrait fort
bien être tentée de répudier sa dette. Or, ce secours
utile ne pourrait se faire qu'au prix d'une dette addi-
tionnelle de vingt à trente millions pour le Canada,
car Ontario exigerait à coup sûr une comnpeisation.
Ontario paye les trois-cinquièmes des dépenses fédé-
rales, et si les provinces recevaient vingt millions, il
lui ci faudrait recevoir autant, c'est-à-dire mettre à
son crédit l'intérêt le vingt millions, tandis qu'il lui
faudrait payer au trésor fédéral les trois-cluimics
de l'intérêt (le l'augmentation de quarante iilliois
- une mauvaise transaction, à coup sûr.
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La mauvaise situation financière de la Province de
Québec et des provinces maritimes est due princi-
palement à l'extravagance-et surtout au fait que le
gouvernement de ces provinces paye pour une foule
de services (lui, dans Ontario, sont à la charge des
conseils municipaux et aux frais des contribuables
mmunicipaux. L'arrangement est parfaitement injuste.
L'entrée dans l'union américaine serait certainement
avantageuse pour Ontario qui n'aurait là qu'à pour-
voir à ses propres dépenses locales. Pendant des
anées encore cette province pourrait s'abstenir de
taxe directe à cause de la plus-value donnée à ses
forêts et à ses mines et de l'augmentation des recettes
qui en proviendraient.

C'est le système des Etats américains qui veillent
à leurs dépenses, sachant bien que Washington ne
paiera pas le compte et qui ne se lancent pas dans
(les entreprises sans en savoir le prix. D'ailleurs,
pour plusieurs, un article de la constitution fixe le
chiffre de la dette qui ne doit pas être dépassé.
D'autres, comme le Michigan et le Kansas, ont (les
dispositions constitutionnelles qui empêchent les
gouvernements d'Etat d'entreprendre des travaux
intéric!irs, laissant ce soin à l'entreprise privée. Par-
tant, lidée d'économie prévaut; s'il se présente quel-
quefois (les abus, ce n'est pas par extravagance.

l'ailleurs, il est à noter que la (lette nette de Qué-
bec est aussi forte que les dettes de tous les Etats de
la Nouvelle-Angleterre et quecelles de la Pennsylva-
nie, du New-Jersey et (le New-York réunies.

Les partisans de l'état colonial cherchent à se
défendre en disant que si nos voisins ont payé avec
une facilité surprenante leur dette fédérale, il n'en est
pas moins vrai que cette dette ne représentait que de
la poudre et des balles, tandis que la nôtre n'a été
créée que pour répondre à des besoins pressants et
intéressants. Un Américain répondrait peut-être que
la dette fédérale a servi à effacer de l'écusson (le son
pays la tache (le l'esclavage et à faire des bagnes <lu
Sud une contrée prospère. Il ajouterait aussi, qu'endepit du merveilleux rachat de leur dette - mille
nilions en dix ans - les Américains n'ont pas négligé
les travaux intérieurs et que, par exemple, ils ont main-
tenant en exploitation 165,ooo milles de chemin (le
fer ou auitant (lue l'Europe toute entière. La différence
entre le Canada et les Etats-Unis est la suivante: -
le travail de huit millions d'émigrants qui se sont
établis là dans les vingt dernières années, combiné
avec l'activité naturelle et le capital <le la population
a permis d'accomplir ces entreprises à peu de frais
pour le trésor public et de racheter une large part <le
la dette, tandis qu'au Canada nous avons été obligés,
par suite de l'émigration, (le recourir pour un montant
plus considérable relativement aux subventions pu-
bliques et nous avons ainsi tiré moins de profit de
l'énergie productrice de notre population.

( A contiimer)i.

--Achetez vos tapis à la maison Baylis, 1837 rue
(James Baylis Manufacturing Company)et VOUS serez entièrement satisfaits de vos achats.

LE GALLICANISME ET Mme DE
MAINTENON

Un certain Docteur du nom de Maupied, qui
s'intitule également Monseigneur, a entrepris un
éreintement général du gallicanisme, dont trente-
deux autres Monseigneurs, non moins respec-
tables, avaient établi la haute valeur.

Néanmoins, comme M. Tardivel nous assure
que ce docteur a été le premier à faire proclamer
le pape infaillible, il doit avoir conservé pour lui
un peu de cette remarquable qualité.

Voici ce qu'il dit du gallicanisme:

Le gallicanisme, dit-il, semi-protestantisme et trans-
formation hypocrite du jansénisme, est la source <le
toutes les erreurs qui ont aveuglé même les esprits
supérieurs, causé toutes les défections contre l'Eglise
et la constitution chrétienne de la France. Il faut
remonter jusqu'au césarisme, arien, nestorien, cut)'-
chien, monothéliste <le Constantinople ; et lui-même
avait, dans les hérésies juives (les premiers siècles
chrétiens, sa racine sur laquelle ont pullulé toutes les
autres hérésies.

Le pauvregallicanisme n'a qu'à bien se tenir
car son accusateur continue ainsi :

La gravité de cette erreur est démontrée par ses
funestes conséquences. Elle pénétra dans le monde
laïc <les parlements, et fut la cause de la décadence
du clergé, dont elle infesta les plus éclatants génies,
tels que Bousset, etc. Le gouvernement de Louis
XIV fut à deux doigts du schisme. Le sens chrétien
du roi, éclairé par de pieux personnages, ci arrêta
la consommation.

Personne n'ignore de quels pieux personnages
il s'agit ici: Mmc de Maintenon et la bande (le
Jésuites qu'elle traînait à ses trousses ; niais nous
saisissons cette excellente occasion pour faire
connaître un peu cette reine très chrétienne dont
un auteur français, M. N. Blanpain, vient de
raconter les peu édifiantes aventures.

Nous profitons de la vacance pour donner,
d'après La Revie des Livres, un aperçu de cette
brillante et instructive étude :

Nous y voyons une jeune personne de bonne
famille, Françoise d'Au bigné, devenue gardeuse <le
dindons par des circonstances assez curieuses, laisser
cueillir sa première fleur par un rustre campagnard
borgne, bossu et boiteux, puis, après <les aventures
sans nombre, la voilà épouse légitime <le Scarron.
Les faux pas <le Françoise ne sont Plus à compter
devant la vie et après la mort du spirituel cul-de-jatte.
La misère étreint la veuve, et bientôt nous la voyons
reine de la main gauche. Certes, aucun romai d'ima-
gination n'a produit un portrait de femme d'une plus
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incroyable invraisemblance, et pourtant c'est de l'his-
toire. Mais celle qui devint Mme de Maintenon,
celle qui finit par dégoûter Louis XIV de la vie du
monde, lui fit renoncer à toutes ses naîtresses et l'obli-
gea à ne s'occuper que du soin de son âme, quelle
femme était-elle donc ? Une passionnée ? Non. Désa-
busée de la vie dès sa jeunesse, elle cherchait seule-
ment des consolations dans l'amour. Plus tard elle
y a voulu trouver un adoucissement à la misère qui
l'étreignait, enfin elle s'en servit pour escalader un
trône sur lequel elle s'assit après avoir fait bénir son
mariage secret par l'Eglise. Très compliquée cette
femme.

Dans sa jeunesse, le roi avait mis à la mode les
plaisirs galants ; mais sous le règne de Françoise
d'Aubigné, les courtisans ne pouvaient plus s'y livrer
qu'avec des précautions infinies, car la dévote mar-
quise ne plaisantait point en si grave matière. Louis
XIV lui-même ne pouvait s'empêcher de bâiller
d'ennui quand il comparaît le riant passé au sombre
présent : l'ennemi envahissait la patrie; Paris triste,
consternée ; l'hiver et la famine exerçant partout
leurs ravages. Vainement Mme de Maintenon essayait-
elle die ranimer la bonne humeur du monarqueen lui
préparant tous les jours dle nouvelles distractions ;
l'ennui surnageait. Elle tenait un régistre ouvert des
incartades conjugales des nobles de la cour, mais le
roi en écoutait sans plaisir le récit, et c'était à contre
c<eur, qu'obéissant aux ordres de sa sévère compagne,
il faisait parvenir aux seigneurs qui tentait le fruit
défendu, l'invitation de bien vifre aver leur femme.
Mme (le Maintenon savait tous les secrets des familles.
Le résultat (le cette inquisition fut de rendre le vice
plus subtil, plus avisé, plus prudent. La dissimula-
tion devint une nécessité. Cette époque fut par
excellence le siècle dIe la perfidie, de la trahison,
résultat de l'hypocrisie religieuse. Gràce à ces ré-
formes, l'alliée des jésuites avait fait (les seigneurs
français (les mannequins ; mais Ci même temps le roi
était dévoré par l'ennui, et dans l'amertume de ses
vaines tentatives, pour le distraire, la vieille favorite
se prenait à murmurer :

- Ah ! quel supplice d'avoir à amuser un homme
qui n'est pas amiusable !

I.ouis XIV n'était plus amusable, ci effet:
livré aux pratiques pieuses, aux pèlerinages, à la vé-
nération de petites reliques dont il se couvrait le
corps, aux cas (le conscience, il n'osait même llus
mettre un pied devant l'autre (le peur (le faire un
pas vers la damnation. Mme (le Maintenon, lasse
dle sa grandeur, ressemblait à ces oiseaux dégoûtés
des bonbons et qui ne sont plus sensibles qu'à la
tristesse (le leur cage.

- Je l'ai vue quelquefois, disait Mime d'Aumale,
chagrine, inquiète, malade, prendre l'air le plus riant
et le toi) le plus satisfait, divertir le roi par mille in-
ventions, l'entretenir seule quatre heures de suite sans
répétitions, sans bâillements.

Mais aussitôt que Louis XIV s'était éloigné, le
sourire' s'effaçait de., lèvres de la marquise ; le masque
de gaieté que chaque matin elle mettait sur sa igure
tombait et laissait voir la tristesse, l'ennui et le dé.

goût, car elle n'avait jamais aimé Louis XIV. Epuisée
de fatigue et d'émotions comprimées, elle tombait
sur un siège; des cris, des larmes soulageaient un
instant son cœur oppressé.

- Ah ! si je pouvais quitter ce pays ; mais je n'en
suis plus la maîtresse. Pourquoi, mon Dieu, pourquoi
m'y avez-vous attachée.?

L'infortunée oubliait que son malheur était son
propre ouvrage. Immobile et plongée dans une
sombre rêverie, elle s'écriait :

- Une vic (le dissimulation pour l'isolement et la
contrainte! Ah! qui voudrait pénétrer dans la car-
rière de la vie, s'il fallait y entrer par la fin ?"

Mot profond dont Mme de Maintenon avait tout
lieu d'appliquer à son existence, bien que les coin-
meicenents (le celle-ci aient été non moins tristes
que sa fin.

" La philosophie, disait-elle, nous met au-desus
des grandeurs, rien ne nous met au-dessus de l'en-
nui.

Elle oubliait sa jeunesse, le temps où, seule en sa
chambrette, reléguée sous les combles de la maison
de Mme d'Olonne, là aussi elle avait connu l'ennui,
jusqu'au jour où elle rencontra le jeune étudiant
Fadio Lainorinière ; ah ! alors elle trouvait quelque
chose à mettre au-dessus de l'ennui : l'amour.

Mais, ci somme, cette femme est une débauchée
mystique, ou plutôt la peur du châtiment dernier res-
tait toujours ci elle. Cela provenait dle son éducation,
de la lutte qu'elle avait dû subir pour conserver sa reli-
gion (elle était protestante) avant d'abjurer con-
trainte et forcée. Put-elle jamais compter exacte-
ment le nomjîbre cde ses amants ? et cependant, elle ne
fut pas une débauchée.

Mgr. Maupied appelle cela un pieux person-
nage.

Chacun son goût.
LECTEUR•

UNE LEON
M. Tarte adresse à un certain curé Cochard, que

s'est plaint de la rature du not cal/w/ique dans la

constitution de la fameuse Fédération les Sociétés
St. Jean-Baptiste, les remarques suivantes:

M. Cochard est un prêtre français venu ici il y a
quelques années à peine, et il nous semble s'aven-
turer imprudemment Ci des matières où sa coIpe-
tence est plus que douteuse. Nous demandons
permission de conduire nos affaires nationales au
meilleur de notre jugement. Toujours heureux de
recevoir des conseils et des concours éclairés, nous
n'aimons point que des gens qui connaissent Pe>i On
point les conditions spéciales dans lesquelles iOIS
vivons s'arrogent la mission de nous réfuter.

En France, où M. l'abbé Cochard a puisé ses
inexorables principes, les trois quarts (le la population
ne vont plus àl'église. Il nous est arrizi ii de 1tmps
à RN trC des accidentis qui sont (l Hnatire à faire (Om-
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prendr. à tous ceux qui rie sont point tout à fait
doaurens de clairvoyance, qu'il est dangereux de son-

eitie a de trol > rudes épr-euves la >oinne volonté des

canadints-fnirais.
M. Cochard a un champ d'action ouvert à son

zèle à Cornwall, où grand nombre de nos compatriotes
ont presque perdu la connaissance de leur langue,
malgré la présence au milieu d'eux d'nn curé fran-
çais.

Non: dans les matières libres, absolument libres
conme l'organisation d'une société nationale, il ne
faut point poser au dogme, comme le fait M. l'abbé
Cochard. Les Canadiens-français qui sont d'un avis
contraire au sien ont plus d'intérêts que lui en ce
pays, et savent mieux que lui comment en prendre
soin.

J. ISRAEL TARTE,

LES ECOLES RURALES
Voici maintenant un curé et un journal extra-bien-

pensant qui avouent que nos écoles rurales sont
pitoyables.

Nous finirons peut-être par avoir raison, de l'aveu
même de nos adversaires.

Voici ce qu'écrit le Nord à propos des écoles (le
Ste. Agatle :

>s/colcs -Dans son prône, dimanche dernier
M. le curé n'a pas accordé moult compliments à nos
écoles, et il avait bien raison. Il faut avouer que les
parents, les institutrices et les enfants ne les ont pas
volés ces compliments, ou plutôt ces reproches. Le
plus grand tort, cependant, appartient aux parents.

Pour porter du lait aux bcurreries afin de se faire
qluelques sous, ou trouve bien le moyen (le s'entendre
et de faire 3, 4 et même 5 milles.

Celpendant, quelle est la valeur de ce lait à côté
de cette éducation que vous pourriez donner à vos
enfants ? L'hiver vous n'avez rien ou presque rien a
faire. Pourquoi plusieurs voisins s'entendcieit-ils pas
eiseiille pour mener ci voiture ces enfants à l'école à
tour (le rôle ? Mais, d'un autre côté, comment voulez-
vous que les enfants soient portés à diriger leurs pas
vers cette école, qui n'est qu'une masure, mal éclairée,
sur les murs de laquelle on ne voit une seule gravure.
Pas (e tabeaux où l'on peut étudier l'histoire de son
pays, admirer les hauts faits d'armes de nos ancêtres,
pas (le statuettes pour nous rappeler les sacrifices (les
patriotes de '37, rien, en un mot, qui peut porter l'en-
fant à ai er soi école, ses ancêtres, son pays. Uu
crucfix 'loir, poIdu.-, <es i orceaiu de cartes <de
Mffap/iie, un vica.z pnpitl-e, des bancs chancelaits et
sans 1lassicrs, cin balai dats un coi>:, voilà à peu près
1 iti l'a eiulblement, de nos écoles. Mais vous, coi pa.
trntes qui aimez à citer les américains comme des
modèles (le progrès, pourquoi ne les imitez-voius pas
quand il s'agit (le la construction des écoles ? Ils ont
de belles écoles, avec de beaux jardins et de bonnes
institutrices, dont le salaire est payé plus généreuse-
nient qu'ici.

Au Nouveau Brunswick, dans les pauvres inunici-
palités j'y ai vu de belles écoles, bien éclairées et
pourvues <le bonnes institutrices. auxquelles on
accorde, sans répugnance, des salaires annuels (le
$250 à $300, tandis qu'ici on paie, Ci maugréant, la
modique somme le $1o.

Pourquoi n'aurions-nous pas à Montréal comme à
Frédéricton (les écoles normales pour les jeunes filles,
où elles pourront se perfectionner dans la pédagogie
ou l'art d'enseigner ? Mais si vous exigez d'une jeunie
fille qu'elle sacrifie de l'argent dans unme école nor-
male durant 2 ou 3 ans, il vous faudra accorder un
salaire plus rémunérateur qu'aujourd'hui. Vous le
payez pas vos institutrices, mais aussi vous avez pour
votre argent ; alors, le vous plaignez pas.

En attendant mieux, vous jetez votre argent à
l'eau, l'éducation de vos enfants se perd, et l'enfant se
dégoûte de son pays en même temps que (le son
école.

Si nous avions e le malheur (le lire la moitié (le
ce qui précède, nous nous serions fait écharper.

Pourtant, cela va passer tout seul.

OANSONS POPULA[RBS DU CAMRADA
(El)MND HARDLVm, Editeur, 1637 rue Notre Dame)

Achille Fortier, (Prix $1.oo)
Nos remerciements à M. lardy pour l'envoi <le cette

ouvre canadienne. C'est une heureuse idée qu'a eue
M. Hardy, grouper ensemble vingt de nos vieilles chan -
sons canadiennes, et de faire composer par M. Achille
Fortier d'un accompagnement demandé depuis long-
temps déjà dans la imélodie. Tout en conservant
la simplicité rustique de nos chants canadiens, M.
Fortier a su don ner un cachet tout particulier à l'ac-
compagnement, qui rappelle l'école (les auteurs mo-
dernes, tels que Saint-Saëns, Dubois, Massenet, etc.
Espérons que M. Fortier n'en restera pas là et qu'il
continuera la série.

Les journaux catholiques, y compris le S/ar, ont
annoncé avec joie que l'hoi L. P. Pelletier s'était
rendu à Montréal pour aider les Steurs (le la Charité

de Québec à négocier un emprunt de $90,0o pour
payer les hypothèques de l'Asile de Beauport, lui
Portaient 6 p. c. d'intérêt.

Les Steurs ont fait un excellent marché; elles em-

pruntent à la Compagnie d'Assurance " Standard " à
434 p. c. et i p. c. de prime.

M. L. P. Pelletier a-t-il été nommé .îministre pour
faire les affaires (les Soeurs ou celles (le la Province ?

Il nous semble qu'il ferait bien mieux d'emprunter

dans de bonnes conditions pour notre gouiverneient

provincial qui en a diablement besoin.
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VIVE LA REPUBLIQUE
Quand les hordes stipendiaires
Embauchées par la trahison
De leurs bombes incendiaires
Illuminaient tout l'horizon,
La France, toujours héroïque,
Les défiant avec fierté,
Cria : Vive la République
C'est le cri de la Liberté.

Quand la France eût vaincu ces drôles
Et déjoué leurs attentats,
Elle aborda tous les grands rôles
Dédaignés par les potentats,
Reniant tout pouvoir inique,
BifTant la féodalité,
Elle cria: la République,
C'est l'ère de Il.'galité!

Elle eût à subir des jours sombres
Elle eût plus d'un déchirement ;
Mais nous savons bien que les ombres
Ne tachent pas le firmament.
France ? ta mission biblique.
Comptera dans l'éternité,
Car en créant la République.
Tu créas la Fraternité.

11. R.

i4 Juillet 1893

LE GENIE DE LA LANGUE FRANCAISE
On demande souvent ce que c'est que le génie

d'une langue, et il est difficile de le dire. Ce mot
tient à des idés très composées, il a l'inconvénient
des idées abstraites et générales, on craint, en le
délinissant, de le généraliser encore. Mais afin de
mieux rapprocher cette expression (le toutes les
idées qu'elle embrasse, on peut (lire que la douceur
ou l'âpreté des articulations, l'abondance ou la rareté
des voyelles, la prosodie et l'étendue (les mots, leurs
filiations, et enfin le nombre et la forme des tour-
nures et (les constructious qu'ils prennent entre eux,
sont les causes les plus évidentes du génie d'une
langue, et ces causes se lient au climat et au caractère
(le chaque peuple en particulier.

Il semble au premier coup d'eil, que les propor-
tions de l'organe vocal étant invariables, elles auraient
dû produire partout les nièmes articulations et les
mêmes mots, et qu'on ne devrait entendre qu'un
seul langage dans l'univers. Mais si les autres pro-
portions duti corps humain, lion moins invariables,
n'ont pas laissé de changer de nation à nation, et si
les pieds, les pouces et les coudées d'un peuple ne

sont pas ceux d'un autre, il fallait aussi que l'organe
brillant et compliqué de la parole éprouvât de grands
changements de peuple ei peuple, et souvent de
siècle en siècle. La nature qui n'a qu'un modèle pour
tous les hommes, n'a pourtant pas confondu tous les
visages sous une même physionomie. Ainsi quoi.
qu'on trouve les mêmes articulations radicales chez
des peuples différents, les langues n'en ont pas
moins varié comme la scène du monde ; chantantes
et voluptueuses dans les beaux climats, âpres et
sourdes sous un ciel triste, elles ont constamment
suivi la répétition et la fréquence des mêmes sensa.
tions.

Après avoir expliqué la diversité des langues par
la nature même des choses, et fondé l'union du
caractère d'un peuple et du génie de la langue sur
l'éternelle alliance (le la parole et (le la pensée, il est
temps d'arriver aux deux peuples qui nous atten-
dent, et qui doivent fermer cette lice (les nations;
peuples chez qtii tout diffère, climat, langage, gouver-
nement, vices et vertus ; peu bles voisins et rivaux,
qui après avoir disputé trois cents ans, nion à qui
aurait l'empire, mais à <lui existerait, se disputent
encore la gloire des lettres et se partagent depuis un
siècle les regards de l'univers.

L'Angleterre, sous umn ciel nébuleux, et séparée du
reste du imonde, ne parut qu'un exil aux Romains,
tandis que la Gaule, ouverte à tous les peuples, et
jouissant du ciel (le la Grèce, faisait les délices des
Césars. Première différence établie par la nature,ct
d'où dérive une foule d'autres différences. Ne cher-
chons pas ce qu'était la nation anglaise, lorsque
répandue dans les plus belles provinces de France,
adoptant notre langue et nos neurs, elle n'offrait
pas une physionomie distincte, ni dans les temps ou,
consternée par le despotisme de Guillaume le con-
quérant ou des Tudor, elle donnait à ses voisins des
modèles d'esclavage, mais considérons-la dans son
ile, rendu à son propre génie, parlant sa progre lan-
gue, florissante (le ses lois, s'asseyant enfin à son,
véritable rang en Europe.

Par sa position et par la supériorité de sa marine,
elle petit nuire à toutes les nations et les braver sans
cesse. Comme elle doit toute sa splendeur à l'Océan
qui l'environne, il faut qu'elle l'habite, qu'elle le cul-
tive, qu'elle se l'approprie ; il faut que cet esprit d'in-
quiétude et d'impatience, auquel elle doit sa liberté,
se consune au dedans s'il n'éclate au dehors. Mais
quand l'agitation est intérieure, elle peut être fatale
au prince, qui, pour lui donner un autre cours, se
hâte d'ouvrir ses ports, et les pavillons de l'Espagne,
(le la France ou la de Hollande, sont bientôt insultés.
Son commerce, qui s'est ramifié dans les quatre par-
tics du monde, fait aussi qu'elle peut être blessée de
mille manières différentes, et les sujets de guerre le
lui manquent jamais. De sorte qu'à toute l'estime
qu'on le peut refuser à une nation puissante et
éclairée, les autres peuples joignent toujours in peu
de haine, mêlée de crainte et d'envie.

Mais la France qui a dans son sein une subsistance
assurée et (les richesses immortelles, agit contre ses
intérêts et néconnait son génie, quand elle se livre à
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l'esprit dle conquête. Son influence est si grande
dans la paix et dans la guerre, que toujours maîtresse
de donner l'une ou l'autre, il doit lui sembler doux
de t enir dans ses mains la balance des empires, et
d'as socier le repos de l'Europe au sien. Par sa situa-
tion elle tient à tous les États, par sa juste étendue
elle touche à ses véritables limites. Il faut donc que
la France conserve et qu'elle soit conservée, ce qui la
distingue de tous les peuples anciens et modernes.
Le coumierce des deux mers enrichit ses villes mari-
tines et vvific son intérieur, et c'est (le ses produc-
tions qu'elle aimente son commerce, si bien que tout
le monde a besoin de la France, quand l'Angleterre
a besoin de tout le monde. Aussi dans les cabinets
de l'Europe, c'est plutôt l'Angleterre qui inquiète,
c'est plutôt la France qui domine. Sa capitale,
enfoncée dans les terres, n'a point eu, comme les
villes maritimes, l'affluence (les peuples, niais elle a
mieux senti et mieux rendu l'influence de son propre
génie, le goût de son terroir, l'esprit de son gouverne-
ment. lîle a attiré par ses charmes, plus que par
ses richesses, elle n'a pas eu le mélange, mais le
choix des nations, les gens d'esprit y ont abondé, et
son empire a été celui du goût. Les opinions exagé-
rées du nord et du midi, viennent y prendre une
teinte qui plait à tous.

Il faut donc que la France craigne de détourner,
par la guerre, l'heureux penchant de tous les peuples
pour elîle : quand on règne par l'opinion, a-t-on
besoin d'un autre empire ?

je suppose ici que, si le prince du gouvernement
s'affaiblit chez l'une des deux nations, il s'affaiblit
aussi dans l'autre, ce qui fera subsister longtemps le
parallèle et leur rivalité; car si l'Angleterre avait
tout son ressort, elle serait trop remuante et, la
France serait trop à craindre, si elle déployait toute
sa force. Il y a pourtant cette observation à faire,
que le monde politique peut changer d'attitude, et la
France n'y perdrait pas beaucoup. Il n'en est pas
ainsi de l'Angleterre, et je ne puis prévoir jusqu'à
quel point elle tombera, pour avoir plutôt songé à
étendre sa domination que son commerce.

La différence de peuple à peuple n'est pas moins
forte d'homme à homme. L'Anglais sec et taci-
turne joint à l'embarras et à la timidité de l'homme
du nord, une impatience, un dégoût de toute chose,
qui va souvent jusqu'à celui de la vie ; le Français a
une saillie de gaité qui ne l'abandonne pas, et à quel-
que régime que leurs governements les aient mis l'un
et l'autre, ils n'ont jamais perdu cette première em-
preinte. Le Français cherche le côté plaisant de ce
mnonde, l'A nglais semble toujours assister à un drame,de sorte que ce qu'on a dit du Spartiate et de l'Athé-
lien, se prend ici à la lettre ; on le gagne pas plus à
ennuyer un Français qu'à divertir un Anglais.
Celui-ci voyage pour voir le Français pour être vu.
On n'allait pas beaucoup à Lacédémone, si ce n'est
pour étudier son gouvernement, mais le Français
visité par toutes les nations, peut se croire dispensé
de voyager chez elles, comme d'apprendre leurs
langues, puisqu'il retrouve partout la sienne. En
Angleterre, les hommes vivent beaucoup entre eux,

aussi les femmes qui n'ont pas quitté le tribunal
domestique, ne peuvent entrer dans le tableau de lanation ; niais on ne peindrait les Français que de
profil, si on faisait le tableau sans elles, c'est de leurs
vices et des nôtres, de la politesse des hommes et de
la coquetterie des femmes, qu'est née cette galanterie
des deux sexes qui les corrompt tour à tour, et qui
donne à la corruption même des formes si brillantes
et si aimables. Sans avoir la subtilité qu'on reproche
aux peuples du midi, et l'excessive simplicité du nord,
la France a la politesse et la grâce; et non seulement
elle a la grâce et la politesse, mais c'est elle qui ent
fournit les modèles dans les moeurs, dans les
manières et dans les parures. Sa mobilité ne donne
pas à l'liurope le temps de se lasser d'elle. C'est
pour toujours plaire, que le Français change toujours,
c'est pour ne pas trop se déplaire à lui-même, que
l'Anglais est contraint de changer, On nous repro-
clc l'imprudence et la fatuité, mais nous en avons
tiré plus de parti, que nos ennemis (le leur flegme et
et (le leur fierté ; la politesse ramène ceux qu'a cho-
qués la vanité, il n'est point d'accommodement avec
l'orgueil. On peut d'ailleurs en appeler au Français
de quarante ais, et l'Anglais ne gagne rien aux
délais. Il est bien (les moments où le Français pour-
rait payer de sa personlie, niais il faudra toujours que
l'Anglais paye de son argent ou du crédit de sa
nation. Enfin s'il est possible que le Français n'ait
acquis tant de grâces et (le dégoût qu'aux dépens (le
ses meurs, il est encore très possible que lAnglais
ait perdu les siennes, sans acquérir ni le goût ni les
grâces.

Quand on compare un peuple du midi à un peuple
du nord, on n'a que des extrêmes à rapprocher;
mais la France, sous un ciel tempéré, changeante
dans ses manières et ne pouvant se fixer elle-même,
parvient pourtant à fixer tous les goûts. Les peu-
pies du nord viennent y chercher et trouver l'homme
du midi, et les peuples du midi y cherchent et y
trouvent l'homme (lu nord. P/asmi Cai'a/icr Francs,
c'est le chevalier Français qui nie plait, disait, il y a
huit cents ans, ce Frédéric er qui avait vu toute
l'Europe et (lui était notre ennemi. Que devient
maintenant le reproche si souvent fait au Français,
qu'il n'a pas le car ctère (e l'Anglais ? Ne voudrait-
on pas aussi qu'il parlât la même langue ? La nature
en lui donnant la douceur d'un climat, ne pouvait lui
donner la rudesse d'un autre; elle l'a fait l'homme
de toutes les nations, et son gouvernement nie
s'oppose point au voeu de la nature.

LE MAL DIEORIRE
Ce pauvre Guy de Maupassant est mort, la plume

qui a écrit tant de douces et tendres choses est au-
j< urd'hui séchée, et pourtant savez-vous ce qlue le
pauvre convalescent a demandé, l'autre jour encore à
la veille de mourir ? 11 a demandé de quoi /crire pour
jeter surle papier le plan d'un nouveau romnan. Jcrire!
Il voulait encore écrire ! Sa force un peu retrouvée,
son énergie, c'est à mettre du noir sur du blanc qu'il
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voulait les employer. Et tout de suite, sans trève ni
merci. Il n'avait que troll perdu de temps. L'écri-
ture l'a mené à la folie pourtant ! Et puis après ? il se
guérissait le la folie, - il ne voulait pas guérir du
mal d'écrire

Un terrible mal celui-là ; quand il vous tient, il
vous tient bien ! Un mal incurable, qui sévit en toute
saison, s'attaque aux jeunes comme aux vieux, et
lait, à lui seul, plus de victimes que les maux offici-
ellement catalogués tous ensemble !

De temps Ci temps on signale l'internement d'un
écrivain dans quelque maison le santé, - et c'est la
tête (les meilleurs qui tient le moins sur leurs épaules !
- Si l'intéressé est illustre, si son renom a dépassé
les tavernes bohèmes où l'on décerne le génie à bon
marché, alors on en parle durant quatre jours ; il est
dans toutes les feuilles qui se respectent : c'est une
nécrologie avant la lettre - générale. S'il est <le
moindre réputation, il a droit à quatre lignes, aux
nouvelles diverses. 1Et les uns et les autres restent
définitivement oubliés dans leur in pace, jusqu'à ce
que leurnort - ô ironie! - rappelle qu'ils existaient
encore et les fasse briller d'un dernier éclat comme uii
flambeau qui s'éteint!

Ces fous de l'écriture, on les enregistre ; chacun
d'eux est uie unité ; mais les autres ? mais ceux qui
meurent lentement, à petit feu, consumés par ce mal-
de-misère intellectuelle aussi cruel que l'autre ; ceux
à qui le mal d'écrire interdit tout autre labeur, comme
s'ils étaient amputés des quatre membres ; les orgueil-
leux qui veulent s'en faire uii pavois ; les simples qui
s'v acharnent comme à un tagne-pan plus lucratif,-
tous ceux enfin que la gloire dorée sur tranche des
arrivés détourne <le la tâche pour laquelle ils étaient
faits et qui se jettent à corps perdu dans la carrière
dlu génie, où ils n'ont que faire, - en parle-t-on ?

Parle-t-on, entre mille, <lu bon jeune homme qui
s'est cru marqué d'une étoile et s'en est venu, du fin
fond de sa province, à la conquête <le Paris, n'ayant
pour toute arme qu'une plume de fer trempé dans de
l'encre <le toutes les vertus ? Parle-t-on de ses luttes
avec le guignon - ce démon attaché aux pas des
jeunes gens en mal d'écriture ? Parle-t-on de ses dé-
boires qui l'accoudent le soir au parapet des ponts à
regarder stupidemenit l'eau qui coule ? A-t-on le
temps d'en parler ? A peine s'il a une petite place aux
faits divers - lorsqu'on l'a repêché, faisant la planche
des noyés à la surface de cette cau où ne chantent pas
des sirènes et (li a fmiui (ont <le même par le prendre !
Encore ne dit-on pas le mal obscur qui l'a tué. Et
pourtant ceux <lui restent, prêts à s'engager dans
cette voie, ou qui y cheminent sans trop d'entrain,
auraient bien besoin qu'on leur montrât où aboutit
parfois la route fleurie des belles-lettres!

Le mal d'écrire a ceci le terrible qu'il est séduisant.
Rienu, avant qu'on n'y ait goûté, ne décèle les souf-
frances, les tortures qu'il entraîne à sa suite, cortège
(le sang et le boue, de faminle et d'abaissement. Ce
mal qui moissonne les raisons, qui fauche les intelli-
gences, apparaît paré <le tous les prestiges. C'est un
miroir aux alouettes où viennent se prendre tous ceux
qui se croient quelque chose là!

Ce mal n'a jamais été aussi répandu que iainte.
nant, et il y a à cela bien des raisons. L'une des plus
décisives, C'est le trafic des productions de l'esprit
trafic à prix d'or et qui semble des plus faciles, - de
loin ! Si cette raison est juste dans toutes les branches
de l'art, elle (levait fatalement multiplier le nombre
des malades du mal d'écrire, qui ont leur mal à portée
de la main, comme le morphinomane a sa seringue,
En effet, où le peintre doit dépenser toile, couleurs et
pinceaux ; où le sculpteur doit acheter glaise, marbre
et outils - outre que la peinture et la sculpture exi.
gent quelques études préparatoires au moins! - celui
qui veut écrire n'a pas besoin de tant de façons: 3
sous d'encre, 6 sous de papier écolier : le tour est joué.
Il faut peut-être un peu plus pour avoir son fauteuil
à l'Académie, mais cela est suffisant pour tirer son
coup (le pistolet, se faire un nom et forcer les portes
d'or - qui sont les portes du coffre-fort du caissier du
journal ou chez l'éditeur.

On nie dira que le littérateur a besoin aussi, outre
l'entre et le papier écolier -de talent ? Oui, certes!
mais (le si peu - et quand il se contemple dans son
miroir, il s'en croit tellement ! Puis, cela coûte si peu
de tenter la fortune! Et alors il essaie, et, s'il essaie, il
est perdu, - car un sot trouve toujours un plus sot
qui l'admire. Or, une minnte d'admiration, - fût-ce
l'admiration d'un crétin du Valais, - une seule
minute efface le souvenir des affronts subis et
entête dans leur mal ceux qui ne demandaient pas
mieux déjà que de n'en pas guérir.

Aujourd'hui la jeunesse n'est guère amoureuse de
la femme; elle est amoureuse de la muse. Cette jeu-
nesse, qui ne brille pas par son désintéressement, voit
peut-être dans la muse un moyen plus rapide de par-
venir à ce qu'elle projette : honneurs ou argent. Moyen
qu'elle croit à coup sûr exempt (le bassesses !

Quant à l'homme plus rassis, lui, il n'est pas plus
sage ; s'il est mécontent de son sort, c'est assez fré-
quenmlent aux lettres qu'il demande de lui donner sa
revanche. Le professeur sans chaire, le prêtre défro-
qué, le fiancier chassé du temple essaient (le s'y re-
faire une virginité. Les belles-lettres sont un bagne
où l'on rencontre des spécimens de toutes les classes
de la société. Et c'est le paradis que ceux qui sont
là sont venus chercher!

Une autre raison encore de la fréquence du mal
d'écrire, c'est l'auréole de gloire ou (le gloriole au front
de quelques élus. Pas un de ceux qui mettent la mai à
la plume qui ne se voie déjà ainsi nimbé. Sans conp-
ter (ue le nimbe va rarement sans un gousset bien

garni. Combien sont-ils ceux qui ont choisi le nmé-
tier des lettres comme plus lucratif, et plus relevé en
même temps, que l'épicerie ou la droguerie, par ex-
emple ? On ci compterait d'ici jusqu'à demain! Ceux-
là aussi ne sont-ils pas des victimes du mal d'ecrnre,
-- chaque fois qu'ils végètent ici quand ils auraient
pu vivre là? JACQUES NARUAUD.

L'Union Sardinière a fait bénir sa fabrique à
Rimouski.

Il y a deux mois environ M. Jonîcas s'était permis
de débaptiser les sardines.
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GUSTAVE FAUTEUX,
COURTIER D'ASSURANCE

FEU, VIE ET MARINE
Membre uu Fire Underwritors' Association

Directeur du Board of the Montreal Fire Insurance Brokers
et Agent de la Compagnie

North iri1i8 ant NualRlltÎi Fire and Life Insuranoe Co.
IA COM PAGNI R LA PLUS PUISSANTE AU MONDE.

CAPITAJ ....... $15,000,00
FONDS INVl TlS. ........................................................ 52,053,71
FONDS INVESTIS EN CANAIDA..................... 4,599,75
REVENU ANNUIL.......................................................... 12,000,000

M. FA UTEUX s'occupe avec ttaPuttcoîupî le Moii d1os assuraites de ses nombreux clients en la
plant dans tes meitlenres compagnies, et ci ets ie feu, par son expérience, leur facilitant un pronp
et béral règlement de lotirs portes danis lo plus bref délai.

Rlurearut-No. 78 r*ue St. Francois Xavier, M7Ieontreal.
Bell Tolophone No. 318

R ENAUD, KING & PATTERSON
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FABRICANTS DE

Meubles <le Fantaisie et de Gout.
Meubles de toutes sortes

faits sur commandes, aussi en
main un immense stock de meu-
bles de toutes sortes à des prix
très modérés.

DROITS,
CARRES

ET A QUEUE
214. Rue Papineau,

MONTREAL.
Telephones 7227 et 1700.

bi. FOISY fait le commerce le gros et lie
déLtait. Les commumautés religiteuses ont tous
Iteret à st'areer à cette aioni.

Ies peianos canindiens fabriqulés par la lailson
FoIsy soLt garantis pouttr cinq ans.

latos fnit2 à ordre pour convenir à 'ameu
bletent des Talons

Les grandes r.%Ixtrationis seilement Fsont faites
geir la:% maison Foisy, et excuité es idans le puis
,ref délai sur le mule priniiiie qutie les planoes

neufs.
rAr Agents demandés dans toutes les parties

dii pays.

RCHAMBAULT
Photographie Artistique

1662 RUE NOTRE-DAME,
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Spécialité do portraits grandeur naturo su pasto

L E S UIT ,
CoMpagDie d'AssuranDç sur la W.

DU CANADA.

P8OGiBES ET POSPEITE. -

Les Resultats de l'Accroissement d'une Annee.
Items du rapport de l'annee 1892.

Asurance sur la vie et forcce le ler Jaiuvier 1893 .................... $23,01,046.04
Anneiationt sur l'année purêcédenîte.............................. 4,464,084.80

Nouvelles propositions reçueis ci 1892.................................... 8,500,457.10
Aulgmîîenltationi sur I91........................................... 2,06 4,935.50

llevenuiis pou1r l'année tnissant le 31 Dec. 1892........................... 1,134,867.01
Angntîentailotion sur 1891.................. .... ...... ............. 214,93.04

A clfti 31 I)eeml.re 1892.. ....... ......................... 3,403,700.88
.An\1nentationi ur 1891......................................... 518,129.44

kliéerve peur lit (ré dles iorteurs dle police ...................... ....... 2,988,320.28
A îutnetation sur 1891................ ......................... 507,477.30

Surpls ian.deu l lotit entgaugemient, exceptó le Catpital-Actions ........... 07,42877
Sumrplusau-dlessuîs dle tont engagement, et it Capîital.Actions ............... 244,928.77

.. .e..mationsprès décès durant 1892.............. ................. 151,520.38
in utinu 181................................... ... 10,537.72
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